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Chers amis,

A Pourim (cette année le lundi 9 et le mardi 10 mars 2009), nous avons 4 Mitsvot à accomplir,
qui sont dans l’ordre : 

 

  1 - LECTURE DE LA MEGUILA
Lundi soir et Mardi matinChaque mot de la Méguila doit être entendu et il faut donc suivre
attentivement la lecture ; si un seul mot est omis, il est nécessaire de recommencer toute la
lecture. Le but de cette mitsva est... «Pirssoume Nissa» Faire connaitre
le miracle !
2 - MICHLOA’H MANOTIl faut au minimum envoyer à 1 personne (1 homme envers un homme
et une femme envers une femme) 2 aliments pouvant être mangés sans préparation. Le but de
cette mitsva est... Aider nos amis à se réjouir et à faire le festin de
Pourim !
3 - MATANOT LAEVYONIMIl faut donner à au moins 2 pauvres, de quoi faire un bon repas de
fête de telle sorte que : Tous participent à la fête !
4 - MICHTÉFaire un repas pour exprimer à Hachem notre reconnaissance pour... Les miracles
qu’Il accomplit en notre faveur !
Nous constatons que l’essentiel de ces mitsvot concerne nos relations avec autrui. La Guémara
enseigne que l’acceptation de la Torah au Mont Sinaï par les Bné Israël pouvait etre remis en
cause en raison d’une forme de pression exercée par Hachem sur les Bné Israël. Le Midrach dit
: Hachem a placé les Bné Israël sous le Har Sinaï en leur disant : «si vous refusez la Torah,
ceci sera votre tombe». Pour beaucoup de commentateurs, cette contrainte était le résultat de
l’ensemble des miracles prodigieux de la sortie d’Egypte qui ne permettaient pas le refus de la
Torah privant ainsi les Bné Israël d’une grande part de liberté au moment d’accepter la Torah.
Mais les Bné Israël ont accepté la Torah une seconde fois et de manière spontanée au moment
de Pourim.«Kiyémou Vékibélou», ils ont de nouveau accepté la Torah  dit la Méguila et nous
pensons souvent que le don de la Torah concerne surtout nos devoirs vis-à-vis d’Hachem,
tandis que nos devoirs vis-à-vis vont de soi et qu’il ne serait pas necessaire d’en parler. Or à
Pourim, nous voyons que les Mitsvot concernent avant tout, nos relations avec autrui.
C’est que les exigences d’Hachem dépassent de loin ce que nous croyons : Hachem attend de
nous que nous sachions rétablir de bonnes relations avec ceux que nous aimons le moins. Les
Commentateurs précisent que les Michloa’h Manot doivent être envoyés d’abord à ceux avec
qui nous avons des problèmes pour rétablir la paix. Au moment du don de la Torah, Hachem a
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selon le Midrach ouvert le ciel et montré à chaque Ben Israël que le monde repose sur le
’Hessed (bonté) et le Chalom (paix). A Pourim, Hachem a montré que le peuple d’Israël est
sauvé seulement lorsque, comme Esther le demande, il se rassemble pour prier.
Pourim nous montre le danger permanent qui nous entoure  et nous enseigne que notre salut
exige de mettre fin à toutes les querelles et d’instaurer un climat pacifique,de tolérance et
d’amour d’autrui.  Pourim Saméa’h à tous !Ilan Fitoussi   

 

Indispensables :
- L'affiche à imprimer:  cliquez ici
- Le journal de laison du CCJN:  page 1 , page 2
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